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AcTE pour approprier et aitorifier,'application d'une Somme d'Argent

y nentionnÇe, pour l'améêoration de la Communication par terre entre

les Provinces du Bas et.du Haut-Canada..
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TRES GRACIEUX SOUVERAIN.

U que par un Acte paffé dan,: là Trente-neuvième Année du Règne de Votre rnii.
Majvffé, intituié, " Acte pour faire; réparer et changer les Chemins - et Ponts

1« dans ceite Province et pour d'autres'ejffts," il a été fatué qu'une (omme n'excèdant

pas Deux cents Livrms, ieroit accordée aux fins de faire un Grand Chmîin public
dans cette Province pour communiquer avec la ligne de diviion du Hau't-.Canada,.-
laanelle .fomme a été. trouvée insuffisante; Et vu qu'il'ef tres expédient«et né-
cifaire, dans cette conjoncture très critique, d'améliorer efficacement :la commu
nica:on par te-rre eratre .les.-dites Provinces duBas et'du Haut-Cana la ;'ul plaife
donc .à Votre Majeflé qu'il puilIe être fatué,. etqu'il.'oit flatué par la Très Ex.
cellente MajeRlé du Roi,.par et de l'avis et confentement. du Confeil Légiflatif et

de l'AÎfemblée de la:Province du Bas-Canada... conflitués et ,affemblés en vertu:.eït
fous l'autorité d'un Acte du Pa.rlkment de la Grande Bretagne, paffé dans la Trente.
unième. Année du Règne de Sa. Maicfté, intitulé, " Acte qui rappelle' certaines

" parties d'un Acte paffé dans la Quatorzième Année du Règne de Sa Majesté, -

" intitulé,," Acte qui pourvoit plus J/acement pour le Gouvernement de la :Proiemnce-
4 de Québec, dans l'Amérique Septentrionale ; Et qui pourvoit. plùs amplement pour rôuvoiédonnà

" le Gouvernément de la (lire Province,' Et il eft par le préfent natupar!la.fufdite d'approprie400l'

autorité, qu'ild feta et pourra être loilible 'au Gouverneur, Lieutenant Gouverneur pour faciliter la

ou à la Per'onne adminiftrant le Gouvernemerntd cette Provincepour lètems a

d'alors, de faire payer, fur quelqu'un des Argens. non-appropriés qui. font mainté- ot le Bt

nant ou qui feront ci-aprèsentre les mains du Receveir Général-de cette Province,
une 'onme n'excèdant pas Quare centî Livres pour être appliquée, fousIadirec.

tion da telle ptrfonue ou perfonnes, que le Gouverneur, Lieutenant. Gouverneur

ou la Perfonne ad.minifIrant le Gouvernement jugera à propos de nommer aux.

fins de faciliter la Commnunication par terre entre les dites Provinces, de la manière:

que le Gouvernetir, Lieutenant Gouverneur ou la Perfonne adminiftrant le Gou.-

verriemnent pourra juger la plus avantageule au public. - Pourvu néanmoins, que sserveaesadioitta-
rien ici contenu n'affectera ou ne, fera entendu. afFecter en aucune manière. les (le SaMajesté

droits de Sa Majeaé, fes Héritiers et.Succeffeurs, ou d'aucune perfonne ou personnes,
ou d'aucun Corps incorporé ou politique.

iI. Et qu'il foit de plus Ratué 'par l'autorité fufdite, qu'il fera tenu compte àa nera renda

Sa Majefé, fts Héritiers ét Succefleurs, par la voie des Lords Commifaires du' éornptc.àsa mu.
Sa Mjeftg ft:s 'riie .j jeté tc rpplhca.

Tiéfor de Sa M.!je[lé,. de la .due application des Argens qni doivent etre amfi dey one argens.

penfés, fui vant les directions-de cet Acte, en celles manièie et forme que Sa Majeflé,
fes. Heritiers et- Succeffeurs l'ordonneront..
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